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Ils écopent d’une suspension « à titre conservatoire » pour une durée de trois mois et
sont relevés de leur fonction pour « faute grave et manquement à l’éthique
professionnelle ». 

Onze personnels ( 10 chefs de péages routiers et un régisseur de station de pesage) en service
dans six régions (Centre, Est, Sud, Littoral et Sud-Ouest) ont été lourdement sanctionnés, cette
information est contenues la décision signée le 23 novembre 2022 par le ministre des Finances
(Minfi), Louis Paul Motaze.
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